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L’an deux mille vingt-trois, le mardi 12 septembre, à dix-huit heures, les délégués 
composant le Bureau Syndical du syndicat mixte Vendée Cœur Océan, formé par arrêté 
de Monsieur le Préfet en date du 10 octobre 2012, régulièrement convoqués par Maxence 
De RUGY, Président du Syndicat mixte, se sont réunis à la Petite Salle des Fêtes de Nieul 
Le Dolent, en séance ordinaire. 

La séance a été publique. 

Etaient présents/représentés : Joël BRET, Michel CHADENEAU, Loïc CHUSSEAU, 
Dominique DURAND, Nathalie FRAUD, Daniel NEAU, Patrice PAGEAUD, Michel 
PAILLUSSON, Annick PASQUEREAU, Annie RENOUF, Maxence de RUGY, Michel 
VALLA. 

Etaient excusés/absents : Joël MONVOISIN. 

Egalement présents : Astrid CHAPALAIN, Emeline GUY et Nathalie SÉMENT 
personnels de Vendée Cœur Océan. 

Le quorum est atteint pour délibérer valablement. 
_____________________________________________________________________________ 

Rappel  
 
Le Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan, porteur du Schéma de Cohérence Territoriale du 
Sud-Ouest Vendéen, a reçu le 20 juillet 2023, une demande d’avis transmise par la Mairie 
d’Avrillé concernant le Permis d'Aménager de l’entreprise Nexity Foncier Conseil pour le 
projet Parc de la Mairie portant sur un lotissement rue Georges Clémenceau et faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas. 
 
L’avis du Syndicat mixte est sollicité au titre de l’article R.423-9 du Code de l’urbanisme  : 
« lorsque le projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier est transmis aux 
collectivtés territoriales et à leurs groupements intéressés en l’application du V de l’article 
L122-1 du Code de l’Environnement ». 
 
Le projet doit également se conformer au SCoT selon le code de l'urbanisme qui dans son 
article L142-1 : « Sont compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs du 
schéma de cohérence territoriale : (…) 
4° Les opérations foncières et les opérations d'aménagement définies par décret en 
Conseil d'Etat ; (…) » 
L’article R142-1 précise la nature de ces opérations : « Les opérations foncières et les 
opérations d'aménagement mentionnées au 4° de l'article L. 142-1 sont : 

1° Les zones d'aménagement différé et les périmètres provisoires de zones 
d'aménagement différé ; 
2° Les zones d'aménagement concerté ; 
3° Les lotissements, les remembrements réalisés par des associations 
foncières urbaines et les constructions soumises à autorisations, lorsque 



 

 
 
 
 
 

 

ces opérations ou constructions portent sur une surface de plancher de 
plus de 5 000 mètres carrés ; 
4° La constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves 
foncières de plus de cinq hectares d'un seul tenant. » 

 
Exposé 
 
Description du projet 
 
Le projet « Parc de la Mairie » déposé par Nexity Foncier Conseil vise à créer un nouveau 
quartier d’habitat en continuité du bourg au sud de la Mairie d’Avrillé sur un périmètre de 
9,23 Ha comprenant 113 logements représentant au maximum 15 820m² de surface de 
plancher. 
 
La programmation comprend des logements sociaux (logements intermédiaires et 5 
maisons individuelles groupées), une résidence intergénérationnelle de 20 logements, et 
69 lots libres pour la construction de maisons individuelles ainsi qu’une aire de jeux et 18 
places de stationnement public en complément de celui déjà prévu sur les parcelles 
privatives. Un emplacement réservé accolé au périmètre de l’opération est prévu pour un 
futur équipement public (école). Le futur quartier pourrait accueil à terme 300/310 
personnes. 
 
Les objetifs affichés du projet à travers sa composition et sa structure urbaine organisée 
autour de 3 hameaux sont aussi :  

- la préservation des zones humides, d’un boisement existant, d’arbres isolés et du 
corridor écologique,  

- la mise en valeur des éléments paysagers et patrimoniaux, notamment le menhir 
du jardin de la Mairie ou le boisement situé dans le périmètre, 

- la création d’un parc payasager reliant ces différents éléments (trame verte et 
bleue). 

 
Localisation et visuels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
Etat actuel du site  
 
Le projet se situe sur le site d’un ensemble foncier de 10Ha, dont la commune est 
propriétaire à hauteur de 40%, il fait l’objet d’études pour son urbanisation depuis 2015.  
 
Les parcelles concernées sont actuellement : 

- pour les parties Est et Nord en partie occupées par un champ agricole en jachères 
et une prairie ensemencée ; l'exploitation n'est plus réalisée sur ce site depuis 4 
ans, 

- et pour les parties Sud et Ouest occupées par un boisement de feuillus (avec une 
habitation au Sud). Il est noté la présence de deux chênes en cœur. 

 
Le périmètre est bordé au nord par des constructions existantes le long de la rue de la 
Pierre, à l’est par la maison de retraite et la Mairie (Menhir du Camp de César inscrit dans 
le parc de la Mairie), au sud par la rue Georges Clémenceau, axe d’entrée de bourg sud 
et à l’ouest par des terrains agricoles et par le Bois de Fourgon. 
 
Le site se situe à proximité de la Trame bois-bocage identifiée dans le SCoT comme 
principal espace réservoirs de biodiversité. (page 47 du DOO) 
 
Contexte réglementaire 
 
Dans le cadre de l'application du Code de l'Urbanisme, le projet d’aménagement du 
quartier d’habitation "Le Parc de la Mairie" a fait l'objet d'un dépôt de Permis d'aménager 
en décembre 2021.  
 
En 2022, suite au dépôt d’une demande d'examen au cas-par-cas, l'Autorité 
Environnementale a fait part à l'aménageur que le projet était soumis à Etude d'impact par 
Arrêté daté du 07 janvier 2022.La liste des raisons invoquées comprenait notamment  :  

- la non mise à jour du PLU communal depuis 2008 et l’absence de sa mise en 
compatibilité avec le SCoT malgré l’expiration du délai accordé, 

- la non garantie de l’articulation des orientations du projets avec les objectifs du 
SCoT,  



 

- les effets induits en terme d’équilibre territorial notamment vis-à-vis des autres 
communes avec lesquelles les objectifs de production de logement et de 
consommation d’espaces sont partagés,  

- la présence d’espaces boisés et d’une ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt 
écologique faunistique et floristique) jouxtant le projet et identifiée comme un des 
principaux réservoirs de la biodiversité par le SCoT,  

- la nécessité d’appréhender l’ensemble des fonctionnalités des différents espaces 
pour des cycles biologiques complets,  

- la présence d’enjeux en termes de biodiversité ordinaire et d’espèces protégées,  
- la présence de plusieurs zones humides pouvant être affectées par le projet,  
- la nécessité de mieux appréhender les effets de changement d’usage des sols 

d’un point de vue des enjeux liés au changement climatique,  
- la nécessité d’appréhender les effets liés au fonctionnement du quartier 

notamment en termes de déplacements, de nuisances mais aussi d’énergie et de 
ressource en eau,  

- l’enjeu de mise en conformité du système d’assainissement. 
 
L'opération d'aménagement du quartier d'habitation est également soumise au régime de 
déclaration dans le cadre de la Loi sur l’eau. 
Le secteur du projet est actuellement inscrit en zone U et 1AU du PLU en vigueur 
approuvé en 2008. Il est à noter que ce PLU dispose d’importantes zones constructibles 
et n’a à ce jour pas connu d’évolution pour intégrer les exigences en faveur d’une gestion 
plus économe de l’espace promue notament par la loi engagement national pour 
l’environnement « dite Grenelle II » du 12/07/2010, ou par la Loi ALUR du 24/03/2014. 
 
Le délai accordé à la commune pour procéder à une mise en compatbilité de son 
document avec le SCoT Sud-Ouest vendéen en vigueur depuis le 7 février 2019 a expiré 
depuis mai 2022 sans qu’aucune action de la collectivité n’ait été engagée à ce jour.  
 
En l’absence de mise en compatibilité du PLU avec le SCoT, l’articulation des objectifs du 
projet avec les orientations du document et ses effets induits en terme d’équilibre 
territorial, vis-à-vis des autres communes avec lesquelles les objectifs de production de 
logements et de limitation de la consommation d’espace sont partagés ne peut être 
démontrée.  
 
Principaux enjeux  
 
Les principaux enjeux identifiés peuvent être regroupés selon 3 catégories :  

- l’équilibre territorial au regard de l’envergure du projet en terme de production de 
logement et de consommation d’espace,  

- les enjeux sur les espaces naturels et forestiers et le contexte écologique,  
- les enjeux liés à la démographie et les incidences du fonctionnement du quartier.  

 
Le projet portant sur la création d’un quartier d’habitation pouvant à terme accueillir, 113 
logements sur un espace de 9,23 Ha se révèle d’envergure notamment au regard du 
contexte communal et entame de façon substancielle les possibilités de production de 
logements et de consommation foncière, partagées par le groupement de communes de 
l’espace de projet Sud Ouest selon l’objectif prescrit dans le Document d’Orientations et 
d’Objectifs du SCoT. De plus le projet affiche une densité de 12.3 logement/ha en deça 
des prescriptions du SCoT. 
 
Le projet présente de possibles incidences sur les espèces inventoriées dans les ZNIEFF 
(Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique), particulièrement celle du 



 

Bois du Fourgon très proche et en lien avec le boisement présent au Sud du projet à bâtir. 
Ces espaces sont identifiés comme réservoirs de biodiversité par le SCoT. 
 
Il est à noté également la présence de 3 zones humides dans le périmètre du projet pour 
une surface totale de 7145 m² qui pourraientt être affectées par le projet.  
 
Enfin le projet pourrait accueillir à terme 310 habitants (soit environ 22% de la population 
communale qui s’élève à 1424 habitants en 2020), aura une incidence sur les 
déplacements domicile-travail. En effet actuellement, une grande part des Actifs de la 
commune d’Avrillé travaille en dehors de la commune ; cette tendance restera identique 
vue la situation géographique du territoire dans l'intercommunalité dont le centre 
économique principal reste Talmont-Saint-Hilaire. Identifiée comme effet modéré négatif, 
se pose toutefois la question de l’augmentation du trafic sur la commune d’Avrillé déjà très 
impactée par le trafic de transit au niveau de son centre ville.  
 
Prescriptions du SCoT 
 
Il est rappelé que dans son PADD, le SCoT porte notamment les ambitions suivantes : 
- faire de l’équilibre territorial le fondement du projet de territoire 
- articuler les déplacements et le développement urbain 
- rechercher l’équilibre entre développement urbain et préservation des espaces d’intérêt 
- développer des formes urbaines variées privilégiant une optimisation de l’utilisation de 
l’espace 
- maîtriser l’urbanisation des espace ruraux 
- préserver et valoriser les aménités paysagères et les éléments participant aux identités 
locales. 
 
Ces objectifs se traduisent par différentes prescriptions incluses dans le DOO du SCoT, 
notamment :  
 

- Le SCoT prescrit un objectif de production de logements s’élevant à 1687 
pour la période de 2018 à 2032 soit une moyenne annuelle de 112 logements 
pour l’ensemble du groupement de communes constituant l’espace de projet Sud-
Ouest et composé en plus d’Avrillé, de Saint Vincent sur Jard, Grosbreuil, 
Poiroux, Saint Hilaire la Forêt, et Le Bernard. [Objectif 10 : Renouveler l’offre de 
logements en veillant à l’dapter aux parcours de vie]  
 

- Le SCoT prescrit d’urbaniser prioritairement au sein de l’enveloppe urbaine 
et de justifier l’ouverture à l’urbanisation en extension urbaine, au regard 
notamment des impacts sur l’activité agricole et des impacts environnementaux 
et écologiques [Objectif 13 : Rechercher un équilibre entre développement urbain 
et préservation des espaces d’intérêt] 
 

- Le SCoT prescrit un objectif de 40% pouvant être modulé à 35% (cf. page 40 
du DOO) de production de logement en renouvellement urbain soit un 
objectif maximal de surface en extension s’élevant à 9.6 ha/an pour 
l’ensemble du groupement de communes constituant l’espace de projet Sud-
Ouest. [Objectif 13 : Rechercher un équilibre entre développement urbain et 
préservation des espaces d’intérêt] 

 
- Le SCoT prescrit une densité minimale de 15 logements/ha pour les 

opérations en extension et pour les communes rétro-littorales et rurales. [Objectif 
13 : Rechercher un équilibre entre développement urbain et préservation des 
espaces d’intérêt] 



 

 
o Etant entendu (page 26 du DOO) que « la répartition des logements, 

entre les communes d’un même groupe, est calculée à partir du poids en 
pourcentage des logements construits de 2001 à 2015 », soit pour Avrillé 
14%, autorisant de fait la commune à construire 238 logements maximum 
sur 15 ans, dont 65% au maximum en extension, soit 155 logements pour 
la période 2019-2032 (considérant une application du SCoT à partir de 
son approbation le 07/02/2019).  

o Le tableau ci-après a été présenté lors d’une réunion d’information sur le 
SCoT à l’attention des Maires des six communes concernées le 02 
décembre 2021 : 

 
- Le SCoT prescrit de délimiter dans les documents d’urbanisme locaux les 

réservoirs biologiques (identifiés dans le SCoT) et de définir les orientations 
adaptées à la préservation des caractéristiques naturelles de ces 
réservoirs, cette délimitation plus fine des ZNIEFF n’a pas été réalisée.  [Objectif 
17: Faire de la Trame Verte et Bleue l’armature du développement territorial] 
 

- Le SCoT prescrit l’objectif de préserver les zones humides au-delà des 
réservoirs biologiques, les documents d’urbanisme locaux devant préciser les 
caractéristiques fonctionnelles et valeur écologique afin de mettre en œuvre 
l’objectif ERC (Eviter Réduire Compenser) et notamment de maintenir des 
espaces tampon entre les espaces urbanisés et les zones humides afin de 
contenir les phénomènes de pollution directe des eaux et/ou de perturbation des 
écoulements superficiels ou souterrains.  [Objectif 17: Faire de la Trame Verte et 
Bleue l’armature du développement territorial] 

 
- Le SCoT prescrit de tenir compte pour le potentiel de développement 

identifié par la commune, des capacités du territoire en matière 
d’équipements et services, [...] du dispositif d’assainissement qui devra 
présenter une marge capacitaire suffisante sans compromettre les performances 
de traitement de l’équipement. [Objectif 25  : Mettre au cœur des réflexions sur 
les capacités d’accueil l’eau en particulier pou les communes littorales et retro-
littorales] (harmonisation de la taille de police sur ce paragraphe) 
 

En résumé, il apparait que le projet d’aménagement du Parc de la Mairie sur la commune 
d’Avrillé n’est pas conforme aux objectifs inscrits dans le Documents d’Orientations et 
d’Objectifs du SCoT Sud Ouest vendéen. 
 
Il pourrait mettre à mal le respect des objectifs définis en terme de production de 
logements ou de limitation de la consommation d’espace définis par le SCoT. La 



 

territorialisation de ces objectifs ainsi que l’équilibre territorial seraient également 
impactés.  
 
L’envergure de ce projet au regard du contexte communal peut poser question d’un point 
de vue de l’équilibre territorial souhaité, notamment au sein du groupement de communes 
qui partage le même objectif de production de logements et de limitation de consommation 
d’espace en extension, les grèvant potentiellement dans leurs capacités à construire.  
 
Enfin, sur la thématique de la gestion économe de l'espace le projet pourrait en outre 
contribuer à inscrire le territoire en opposition avec les objectifs de la Loi Climat et 
Résilience. 
 

AVIS DU SYNDICAT MIXTE PORTEUR DU SCOT 
 
Vu les articles R.423-9 du Code de l’urbanisme et R.122-2 du Code de l’environnement,  
Vu la délibération du Comité syndical du 07 février 2019 approuvant le SCoT Sud-Ouest 
Vendéen,  
Vu la notification de permis d’aménager reçue le 20 juillet 2023 (par mail), 
 
Considérant, que le projet : 

- entame de façon conséquente l’objectif de production de logements prescrit par 
le SCoT et partagé avec un groupement de communes ; 

- s’inscrit en extension de l’enveloppe urbaine et participe de la consommation 
d’ENAF ; 

- se situe à proximité d’une ZNIEFF avec des incidences potentiellement négatives 
sur la biodiversité et le contexte écologique ; 

- induit des effets en termes de démographie à l’échelle communale avec des 
indidences possiblement négatives liées au fonctionnement du quartier. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 
 

DECIDE 
 

- d’EMETTRE un avis défavorable sur ce dossier de permis d’aménager pour le 
projet « Parc de la Mairie » sur la commune d’Avrillé ; 

- d’AUTORISER Monsieur Le Président à signer toutes les pièces relatives à cette 
décision ; 

- de NOTIFIER la présente délibération à Madame le Maire de la Commune 
d’Avrillé. 

 
 

Pour extrait conforme au registre 

Le Président du Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan 

Maxence de RUGY 

 

 
 

 

srobin
Tampon 
































































